
Depuis le comifé de concertation du vendredi 4 mars ?A?2,nous sommes passés qu code
joune du boromètre. Nous ovons reçu les directives suivantes de lo part du Gouvernement :

. Le port du mosgue n'est plus obligotoire dqns les églises mais il demeure
recommandé, en particulier pour les personnes vulnérsbles.

. Il n'y a plus de restrictions de distance.

" Bien ventiler les lieux re-ste æsentiel,oinsi gue rester vigilants.

La conlérence des Évêques du 10 mars ?a??, a voulu préciser cettevigilonce :

À l'entrée,possibilité de se désintecter les mains

Pos d'eau bénite dans les bénitiers
Pos de contact lors de l'échangede la poix

Donner Io communion ovec mosgue, en s'étont préaloblement désinfectéles
mqins

Pas de communion sur la longue

Pos de communion sous les deux espèces

En cos de concélébrotion, seul le président communiero à la coupe

Lors de lo vénérotion de lo croix pos de contoct physigue ovec lo croix
(Funérailles ou Vendredi Soint)
on peut oindre ovec le saint chrême à main nue mois on se désinfecte
obligotoirement les moins avqnt et oprès l'onction.
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